
CR du conseil du 4 mars 2025 

 

- Délibération 9 : Adoption PPGDID 

Afin d’assurer une meilleure couverture et un accès facilité pour les demandeurs 

de logement, le conseil approuve le plan partenarial de gestion de la demande et 

d’information des demandeurs pour la période 2025- 2031. 

Vote :  Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

- Délibération 10 : Attribution de a compensation DLVA 

La délibération du conseil communautaire de DLVAgglo du 10 décembre 2024 

porte sur la révision libre des attributions de compensation pour 2025 

Le conseil approuve les révisions libres d’attribution pour 2025 et le montant de 

1130,27€ pour Saint-Martin. 

Vote :  Pour : 6 ; Contre : 1 ; Abstentions : 5 

- Délibération 11 : Participation au risque santé 

Le conseil décide :  

  

Vote :  Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 12 : Adoption du règlement de la crèche  

Le conseil adopte le règlement de fonctionnement de la crèche municipale « Les 

Diablotins » 

Vote :  Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 13 : Désignation de délégués au syndicat mixte de gestion du Parc 

Naturel Régional du Verdon. 

Il faut désigner un titulaire et deux suppléants. Sont candidates comme titulaire ; 

Madame Laurence Dépieds, et comme suppléantes, mesdames Nicole Pianetti et 

Lucie Gossmann. 



Vote :  Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Délibération 14 : Occupation du domaine public par ENEDIS 

Le conseil accepte la redevance de 241 € d’ENEDIS pour l’occupation du domaine 

public par les ouvrages de réseaux de transport et de distribution d’électricité. 

Vote :  Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

 


